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J'ai rencontré Pascal pour la première fois il y a que 

quelques années, il assistait à l'un de mes cours en "bâton 

défense", lors d'un stage d'été de l’ADAC. Je lui avais fais part 

de mes regrets concernant la pratique de la canne, pas assez 

évolutive à mon goût. En effet, je trouvais regrettable que cette 

méthode ai perdu de vue ses possibilités en self défense pour 

devenir exclusivement une pratique sportive. Je trouvais 

notamment dommage de ne pas travailler la défense contre 

plusieurs adversaires ou contre les armes blanches, tout en 

utilisant également les mouvements de percussions, poings, 

pieds, coude, genoux, tête. 

La canne a toujours été liée à notre bonne vieille savate et 

elle est quasiment indissociable de celle ci lors d'une 

confrontation réelle. Je m'étais moi même fortement inspiré de 

toutes les techniques de bâton existantes dans le monde entier 

pour créer ma méthode. Je me suis vite rendu compte que mes 

propos n'étaient pas tombés dans l'oreille d'un sourd. 

Pascal s'est mis au travail immédiatement et j'ai pu suivre 

régulièrement son cheminement. Je sais qu'il s'est régalé en 

créant cet ouvrage, bravo donc à ce nouveau "bébé" et à son 

géniteur. Sa méthode, fortement inspirée des techniques 

anciennes est néanmoins moderne, pragmatique, simple et donc 

efficace. Elle a le mérite d'étoffer les autres méthodes de 

l'ADAC que sont la "lutte de rue" et la "boxe de rue". Si tout le 

monde ne se promène pas avec une canne, rappelons que tout le 

monde peut aisément se procurer un parapluie, l'avoir sur soi et 

que dans ce cas la méthode de Pascal TOURNIER est 

applicable. 

Robert 
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sur mon chemin un homme convivial et sympathique qui est 

également passionné par ce sujet. C’est autour d’une bonne 

table après un entraînement que je lui ai proposé de nous 

rejoindre et de travailler sur le concept d’un emploi 

pragmatique de la Canne en self défense. 

Je dois dire que le travail est à la hauteur de mes attentes 

et je m’amuse terriblement à utiliser la canne selon son 

enseignement. J’espère que vous aurez le même plaisir… et 

merci à Pascal. 

Eric 
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AVERTISSEMENT 

Cet ouvrage a pour but de faire connaître une méthode 

d’utilisation d’une canne coudée, appelée « Canne de rue » 

(appellation enregistrée à l’INPI), dans le cadre d’une approche 

de self-défense. 

Avant de commencer la lecture, puis de tester les 

techniques il est important d’intégrer un certain nombre de 

notions. N’oubliez pas que la canne coudée sous ses aspects 

inoffensifs et anodins peut se transformer en une arme 

redoutable. Il convient donc d’être très prudent lorsqu’on 

l’utilise en self-défense, tant à l’entraînement qu’en situation 

réelle.  

Durant l’entraînement face à un partenaire, il est 

nécessaire de rester très concentré et attentif pendant 

l’apprentissage des techniques. Les coups sur les doigts ou le 

corps peuvent être traumatisants même à faible puissance et ils 

arrivent très vite. L’entraînement demande donc maitrise et 

vigilance. Il en va de même lors d’une utilisation en situation 

réelle. Sans décrire complètement les règles de la légitime 

défense que chacun doit connaître, en voici une notion : 

« Lorsqu’une personne subit une atteinte injustifiée, actuelle et 

réelle, elle ou une autre personne peut accomplir un acte de 

défense nécessaire, simultané et proportionné ». 

Le dernier point est important lorsque l’on dispose d’une 

canne. Utilisée comme une arme, la puissance des coups 

nécessite beaucoup de mesure pour respecter ce principe de 

proportionnalité. Conscient de l’arme employée, soyez vigilant 

et mesuré lorsque vous pratiquez « la Canne de rue ».  

Dans tous les cas je décline toute responsabilité dans le 

cadre d’une utilisation inadaptée de la « Canne de rue » 
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